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CEC 1285 
Introduction à la confirmation   
 
 
Avec le baptême et l’Eucharistie, le sacrement de confirmation constitue l’ensemble des 
sacrements de l’initiation chrétienne. Sans l’Eucharistie et la confirmation, la grâce 
baptismale est efficace, mais elle n’est pas accomplie ; l’initiation chrétienne n’est pas 
achevée. 
C’est un sacrement qu’il convient donc de remettre en valeur à une époque où beaucoup 
d’adolescents abandonnent la pratique religieuse après la profession de foi, voire la première 
communion, et où l’on retrouve par conséquent de nombreux adultes non confirmés. 
En effet, par le sacrement de confirmation, le lien des baptisés avec l’Église est rendu plus 
parfait, ils sont enrichis d’une force spéciale de l’esprit saint et obligés ainsi plus strictement 
à répandre et à défendre la foi par la parole et par l’action en vrais témoins du Christ1. 
  

 
1 LG 11.  


